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Être indépendant « seul maître à bord » ne signifie pas nécessairement 

« vivre la solitude du coureur de fond » !

Parce qu’entreprendre, diriger une entreprise, petite ou grande, c’est 

endosser des responsabilités, assumer des risques qui impactent 

d’autres que vous, mais qui vous impliquent aussi, vous et votre famille. 

C’est accepter de gérer l’incertitude mais c’est aussi réaliser un projet, 

s’épanouir, construire l’avenir, créer son emploi et celui de nombreuses 

autres personnes.

Entreprendre avec les entrepreneurs
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Partena Professional c’est aussi

En tant qu’affilié à la caisse d’assurance sociale Partena Professional, 

nous vous proposons des solutions pour vous aider à :

• Démarrer en tant qu’Indépendant

• Grandir, financer votre entreprise et pour engager votre 1er

collaborateur 

• Vous Protéger, via Partena Protect

• Vous Déplacer, leasing à tarif préférentiel 

• Vous Informer, de l’information sur mesure via nos Infoflashs
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Devenir client

https://www.partena-professional.be/fr/contactez-nous/sluit-je-aan-bij-partena-professional-en-maak-ondernemen-makkelijker/portail


Les avantages de Partena Protect
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Assistance 

juridique de 

1ère ligne
Recouvrement 

de factures

Essence à 

tarif 

avantageux

4 

protections 

juridiques

My Fleet

149 € par an

1ère année d’affiliation gratuite pour les starters de moins de 30 ans affiliés auprès de 

Partena Professional Caisse d’assurances sociales



Assistance juridique de 1ère ligne

Besoin d’un conseil juridique?

Vos questions sont posées à des professionnels qui vous aiguillent dans les 
démarches à suivre.

Si votre question nécessite un examen approfondi, question de 2ème ligne, 
un devis sera établi. 

Recouvrement de factures

Recouvrement de factures : ne laissez plus un mauvais payeur menacer 
votre trésorerie !

Vous avez la possibilité de mettre en œuvre une démarche puissante de 
recouvrement de créance, sans engager de frais importants, et ceci dès que 
vous êtes confrontés à un défaut ou un retard de paiement de vos factures.
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Protections juridiques
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Médiation

commerciale & sociale

E-réputation

Pénale Fiscale

4 protections 

juridiques



PJ Médiation

Pour les litiges sociaux et commerciaux.

Plus rapide et moins coûteux qu’un procès !

En cas de litige, vous bénéficiez, 1x par an, d’une assistance  pour 

organiser une médiation. Les honoraires d’un médiateur agréé sont pris en 

charge à hauteur de 900 €, ce qui correspond dans la plupart des cas au 

remboursement de tous les frais à votre charge.
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Votre avantage = 900€ par sinistre/par an

Pour les domaines suivants : la vente, le bail de droit commun, le bail commercial, le 

contrat d’entreprise, la sous-traitance et collaboration, la cession de fonds de commerce 

et transmission d’entreprise, la distribution commerciale, la prestation de service, le 

contrat de fourniture. 



PJ Pénale

Vous êtes poursuivis pour des infractions non-intentionnelles aux lois, 

arrêtés, décrets ou règlements. 

Votre responsabilité pénale en tant que dirigeant d’entreprise est de 

plus en plus souvent exposée.
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Votre avantage = 25.000 € par sinistre et par année d’assurance.

La PJ pénale n'est pas comprise dans la package Freemium (Starter de moins 

de 30 ans, affilié chez Partena Professional).



PJ E-réputation

Votre e-reputation en tant que dirigeant d’entreprise est devenu un 

capital essentiel, mais exposé !

Si vous êtes l’objet sur internet de dénigrement, injures, calomnie, 

diffamation, publications de contenus préjudiciables (textes, photos, 

vidéos), atteinte à la vie privée ou aux données à caractère personnel.

Nous entreprenons toutes les actions curatives de nettoyage, de 

noyage
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Votre avantage = 15.000 € par sinistre et par année d’assurance + 

5.000 € pour le nettoyage/noyage des données par sinistre et par 

année d’assurance.



PJ Fiscale

Parce qu’un contrôle fiscal cela n’arrive pas qu’aux autres!

Vous bénéficiez d’une couverture en cas de litige avec l’administration 
fiscale belge en matière de revenus, soumis à l’impôt des personnes 
physiques ou l’impôt des sociétés, résultant d’activités professionnelles  
exercées en Belgique pour autant que vous soyez taxé uniquement en 
Belgique. 

Sont assurés, la personne physique membre d’Izeo ou la personne 
moral de type société de management. 

La couverture est acquise après 1 année calendrier d’affiliation.
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Votre avantage = 6.250€ pour la phase de réclamation 

administrative. 20.000 € pour la phase judiciaire. 

Avec un plafond maximum de 20.000 € par sinistre et par année 

d’assurance.

La PJ fiscale n'est pas comprise dans la package Freemium (Starter de moins 

de 30 ans, affilié chez Partena Professional).



Exclusions 
concerne toutes les protections juridiques

Sont exclus les sinistres en relation avec :

• des faillites, concordats et aux fermetures d’entreprise ;
• des placements financiers, la détention de parts sociales ou d’autres participations ;
• la défense des intérêts du preneur d’assurance et/ou des autres personnes assurées en qualité de propriétaire 

de véhicules terrestre, aérien et maritime ;
• des procédures devant les tribunaux internationaux ou supranationaux.
• votre vie privée (même si les situations de la vie privée ont des conséquences sur l’activité professionnelle) en 

ce compris les sinistres relatifs aux régimes matrimoniaux, au droit des personnes - de la famille, le droit des 
successions, donations et testament ;

• la participation de l’assuré à une action de défense des intérêts collectifs de la profession ;
• les répétitions multiples, en raison de l’absence de précautions, de sinistres de même origine ;
• les associations, les associations momentanées, les participations ;
• l’insolvabilité de l’assuré ;
• le droit constitutionnel en ce compris les recours devant la Cour d’Arbitrage.

Le paiement de dommages et intérêts dus à la suite d’un sinistre ainsi que le paiement de sommes
correspondant au montant des redressements, aux condamnations en principal et accroissements, amendes
Civiles, pénales et administratives, intérêts, pénalités de retard, dommages et intérêts sont exclus de la garantie.

La garantie n’est pas acquise en cas de poursuites pénales pour tout fait intentionnel de l’assuré. Néanmoins pour les 
contraventions et délits, la garantie sera cependant acquise à posteriori s’il résulte de la décision judiciaire définitive que le 
fait intentionnel n’a pas été retenu.

Le paiement des amendes judiciaires, fiscales, transactionnelles, administratives et de leurs accessoires est exclu 
de la garantie. 
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My Fleet

Des solutions de leasing opérationnel créée en partenariat avec Athlon.
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Vous bénéficiez : 
• d’un service complet de A à Z, incluant selon vos souhaits les assurances, un véhicule de 

remplacement, les pneus hiver, une carte carburant, etc;

• d’un outil en ligne pour configurer le/les véhicule(s) dont vous avez besoin;

• d’offres transparentes;

• d’un soutien financier de la part de microStart

• d’une facture mensuelle qui se comptabilise comme frais;

• de conseils en matière de fiscalité automobile….

Fleetpass
Bénéficiez d’une réduction de tarif sur le carburant. 

Vous bénéficiez : 
• d'un vaste réseaux sur le territoire belge. Vous pouvez faire le plein chez Octa+, Power, Avia, 

DCB, Maes, Esso, G&V, Gabriëls, Lukoil,

• d'une réduction de tarif sur le carburant,

• d'une facturation bimensuelle, toutes les dépenses sur une facture, TVA récupérable,

• d'une protection en cas d'usage frauduleux de votre carte, de perte ou de vol,

• d'un service personnalisé,

• d'une application disponible sous Android ou IOS qui vous permet de trouver les stations les 

plus proches et de suivre vos dépenses en carburant.

https://www.partena-professional.be/fr/securiser-votre-revenu/besoin-dautre-chose/financez-votre-entreprise-avec-microstart


En résumé
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Membres Freemium 
Starters de moins de 30 ans

Affiliation IZEO classique

Assistance juridique de 1ère ligne ✓ ✓

Recouvrement de factures ✓ ✓

PJ Médiation ✓ ✓

PJ E-réputation ✓ ✓

PJ Pénale  ✓

PJ Fiscale  ✓

My Fleet ✓ ✓

FleetPass ✓ ✓

 Non couvert la 1ère année



Bénédicte Van de Voorde

+ 32 (0)2 549 31 87

bvdv@izeo.be

Des questions

Affiliation en ligne

http://extranet.izeo.be/fr/devenir-membre-partena-protect.html?IDC=154

